
2J AUDIT CONSEIL
S.A.S. au capital de 400 000 euros 

Siège social : 13, boulevard Claude Antonetti 
- 13821 La Penne-sur-Huveaune 

RCS Marseille 790 229 793

STATUTS

Mis à jour le 15 décembre 2025.



 

 

2J AUDIT CONSEIL  

S.A.S. au capital de 400 000 euros 

Siège social : 1, montée de Saint-Menet,  

Espace Valentine Bâtiment C   

– 13011 Marseille 

 

 

 
La société 2J, SARL au capital de 600 000 €, siège social sis au 1360 Chemin des 

Baraques – 13360 ROQUEVAIRE, immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le 

numéro 891 134 488 civil prise en la personne de son représentant légal intervenant 

aux présentes es qualité. 

 

 

et 

 

 

Monsieur Jacques BASTIANELLI 

Né le 23 novembre 1947 à Aubagne (Bouches du Rhône), de nationalité française,  

Marié sous le régime de la séparation des biens, 

Demeurant 11 traverse de la Chapelle les Camoins – 13011 MARSEILLE, 

Inscrit à l’ordre des experts-comptables de la région Marseille PACAC et à la 

compagnie régionale des commissaires aux comptes Aix-en-provence – Bastia. 

 

 
ont modifié ainsi qu’il suit les statuts de la société par actions simplifiée constituée par 

le présent acte. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Article 1er - Forme 

 

Il existe entre les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le seraient 

ultérieurement, une société par actions simplifiée régie par le livre II et le titre II du livre VIII 

du code de commerce, l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 du code de commerce, 

ainsi que par les présents statuts et les textes légaux et réglementaires qui lui seraient 

applicables ultérieurement. 

 

Article 2 – Dénomination sociale 

 

La dénomination est : 2J AUDIT CONSEIL  

 

La société sera inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables sous sa dénomination 

sociale ainsi que sur la liste des commissaires aux comptes. 

 

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 

factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la 

dénomination sociale des mots « société par actions simplifiée » ou des lettres S.A.S. et de 

l’énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la 

mention « société d’expertise comptable et de commissaires aux comptes » et de l’indication 

du tableau de la circonscription de l’Ordre des experts-comptables sur lequel la société est 

inscrite et de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes auprès de laquelle la 

société est inscrite. 

 

Article 3 – Objet social 

 

La société a pour objet : 

- l’exercice de la profession d’expert-comptable dès son inscription au tableau de l’ordre des 

experts-comptables 

- l’exercice de la profession de commissaire aux comptes dès son inscription sur la liste des 

commissaires aux comptes. 

 

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles 

avec celui-ci, dans les conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires.  

 

Elle peut notamment détenir des participations de toute nature, sous le contrôle du Conseil 

régional de l’Ordre et dans les conditions fixées par le règlement intérieur de l’Ordre des 

experts-comptables. 

 

Article 4 - Siège social 

 

Le siège social est fixé au 13 boulevard Claude Antoneti – 13821 La Penne-sur-Huveaune. 

   

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe, par 

simple décision du président, qui, dans ce cas, est autorisé à modifier en conséquence les 

statuts de la société, sous réserve de ratification par la prochaine décision de la collectivité des 

associés, et, partout ailleurs en France, en vertu d’une délibération de la collectivité des 

associés. 

 

 
























